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Note argumentaire relative à la modification  

du Programme Opérationnel FEDER-FSE  

Poitou-Charentes 2014-2020  
 

Dans le cadre du comité de suivi du 10 novembre 2021, l’Autorité de gestion soumet au partenariat les 
modifications suivantes du Programme Opérationnel Poitou-Charentes :  

- Une modification d’allocations de crédits FEDER entre les axes 2 et 5 

- Des modifications d’indicateurs de réalisations, de résultats ainsi que du cadre de performance, 

- Des précisions sur certaines typologies d’action de l’axe FEDER REACT  

L’ensemble de ces modifications a pour but d’optimiser la période de fin de mise en œuvre du programme 
permettant d’atteindre ainsi pleinement les objectifs de la stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, 
durable et inclusive. 

Au vu du faible taux de crédits concernés (0.37%), ces modifications ne sont pas susceptibles d’avoir des 
incidences notables sur l’environnement et ne changent pas la stratégie thématique et territoriale initiale du 
programme. Enfin, l’obligation de concentration thématique est toujours respectée (205.17 M€, soit 92.01 % des 
crédits FEDER hors REACT). 

 

a. Modification de la maquette financière  

Suite à un recensement du potentiel de projets à réaliser d’ici la fin de la période, et afin d’optimiser la 
consommation totale des crédits alloués au programme opérationnel Poitou-Charentes, il est proposé les 
ajustements suivants :  

 

o axe 2 : + 1 M€ sur  la PI 2.c de l’objectif thématique 2 dédié au numérique 

o axe 5 : - 1 M€ sur la PI 6.d de l’objectif thématique 6 dédié à la protection de l’environnement 

 

Le ré abondement de crédits sur les opérations permettant d’accroitre les services numériques pour améliorer 
l’attractivité des territoires permettra de répondre aux besoins identifiés par l’Autorité de gestion sur cette 
thématique d’ici la fin de la période de programmation.  

 

Les modifications portant sur la maquette financière sont présentées dans l’annexe intitulée « annexe 
financière_tableau 18a »  
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b) Modification des indicateurs de résultats et de réalisation/ et des cibles 2023 du cadre de 
performance 

 

1/ Modification des indicateurs de réalisation 

L’annexe  «  Explications des indicateurs FEDER du PO FEDER-FSE 2014-2020 », annexe du PO, est jointe à la 
présente note et précise la méthodologie de détermination des valeurs.  

   
Axe 2 : Favoriser l’accès à l’économie numérique 

Au regard de la programmation actuelle sur l’axe 2, de la typologie d’actions identifiée jusqu’à la fin du 
programme et des résultats déjà obtenus,  il est proposé d’augmenter la maquette financière d’un million 
d’euros. Par conséquent, les cibles en termes d’indicateurs de réalisation, les catégories d’intervention, les formes 
de financement ainsi que les types de territoire et les mécanismes de mise en œuvre ont été réajustées.  

Ancienne formulation Nouvelle formulation 

OS 2.c.1 : Accroître l’offre et la qualité des services 
numériques pour améliorer l’attractivité du territoire 

 Tableau 5: Les indicateurs de réalisation communs et 
spécifiques/Valeur cible (2023) 

Rea2c-Nombre de nouveaux services numériques créés : 45 

 Tableau 7/Domaine d’intervention : 

046-TIC : Réseau haut débit à grande vitesse : 5 900 000 € 

078-Services et applications d’administration en ligne : 
2 333 333 € 

079-Accès aux informations du secteur public : 1 166 667 € 

080-Services et applications en matière d’inclusion en ligne, 
d’accessibilité en ligne, d’apprentissage et d’éducation en 
ligne, culture numérique : 1 166 667 € 

081-Solutions TIC relevant le défi du vieillissement actif et 
en bonne santé et applications de santé en ligne : 2 333 333 
€ 

 Tableau 8/Forme de financement  

01-Subvention non remboursable : 5 700 000 € 

03-Soutien par le biais d’instruments financier : capital-
risque et fonds propres ou équivalent : 2 400 000 € 

04-Soutien par le biais d’instruments financiers : prêt ou 
équivalent : 2 400 000 € 

05-Soutien par le biais d’instruments financiers : garantie ou 
équivalent : 2 400 000 € 

 Tableau 9/Type de territoire 

01-Grandes zones urbaines : 1 000 000 € 

02-Petites zones urbaines : 7 000 000 € 

03-Zones rurales : 4 900 000 € 

OS 2.c.1 : Accroître l’offre et la qualité des services numériques 
pour améliorer l’attractivité du territoire 

 Tableau 5: Les indicateurs de réalisation communs et 
spécifiques/Valeur cible (2023) 

Rea2c-Nombre de nouveaux services numériques créés : 53 

 Tableau 7/Domaine d’intervention : 

046-TIC : Réseau haut débit à grande vitesse : 5 900 000 € 

078-Services et applications d’administration en ligne : 2 666 
666 € 

079-Accès aux informations du secteur public : 1 333 334 € 

080-Services et applications en matière d’inclusion en ligne, 
d’accessibilité en ligne, d’apprentissage et d’éducation en 
ligne, culture numérique : 1 333 334 € 

081-Solutions TIC relevant le défi du vieillissement actif et en 
bonne santé et applications de santé en ligne : 2 666 666 € 

 Tableau 8/Forme de financement  

01-Subvention non remboursable : 6 700 000 € 

03-Soutien par le biais d’instruments financier : capital-risque 
et fonds propres ou équivalent : 2 400 000 € 

04-Soutien par le biais d’instruments financiers : prêt ou 
équivalent : 2 400 000 € 

05-Soutien par le biais d’instruments financiers : garantie ou 
équivalent : 2 400 000 € 

 Tableau 9/Type de territoire 

01-Grandes zones urbaines : 1 500 000 € 

02-Petites zones urbaines : 7 500 000 € 

03-Zones rurales : 4 900 000 € 
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 Tableau 10/Mécanisme de mise en œuvre territoriale 

01-Investissement territorial intégré dans le domaine 
urbain : 3 000 000 € 

07-Sans objet : 9 900 000 € 

 

 Tableau 10/Mécanisme de mise en œuvre territoriale 

01-Investissement territorial intégré dans le domaine urbain : 
3 000 000 € 

07-Sans objet : 10 900 000 € 

 
 Indicateurs de réalisation (cf annexe «  Explications des indicateurs FEDER du PO FEDER-FSE 2014-

2020 ») :  
- Objectif spécifique 2.c.1 

Au regard des ajustements de la maquette financière de l’axe 2, l’autorité souhaite augmenter légèrement la 
valeur de la cible 2023 de l’indicateur Rea2c « Nombre de nouveaux services (45) en le fixant à 53. Ce chiffre 
correspond aux opérations actuellement programmées et aux opérations à venir d’ici la fin de la programmation. 

 

Axe 5 : Protéger les ressources et le patrimoine naturels 

Au regard de la programmation actuelle sur l’axe 5, des typologies d’actions identifiées jusqu’à la fin du 
programme et des résultats déjà obtenus,  il est proposé de diminuer la maquette financière d’un million d’euros. 
A  ce titre, les cibles en termes de catégories d’intervention, les formes de financement ainsi que les types de 
territoire et les mécanismes de mise en œuvre ont été réajustées. La cible de l’indicateur de réalisation reste 
inchangée. 

 

Ancienne formulation Nouvelle formulation 

OS 6.d.1 : Sauvegarder les espèces végétales et 
animales emblématiques et restaurer les milieux 
naturels et les continuités écologiques 

 

 p186(SFC)/Point 2.a.9/Tableau 7/Domaine 
d’intervention 

085- Protection et amélioration de la biodiversité, 
protection de la nature et infrastructure verte : 7 700 000 € 

086- Protection, restauration et utilisation durable des sites 
Natura 2000 : 3 300 000 € 

 

 

 

 

OS 6.d.1 : Sauvegarder les espèces végétales et 
animales emblématiques et restaurer les milieux 
naturels et les continuités écologiques 

 

 p186 (SFC)/Point 2.a.9/Tableau 7/Domaine 
d’intervention 

085- Protection et amélioration de la biodiversité, protection 
de la nature et infrastructure verte : 7 000 000 € 

086- Protection, restauration et utilisation durable des sites 
Natura 2000 : 3 000 000 € 
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 p187 (SFC) /Point 2.a.9/tableau 8/Forme de 
financement  

01-Subvention non remboursable : 8 800 000 € 

02-Subvention remboursable : 2 200 000 € 

 

 p187 (SFC) /Point 2.a.9/tableau 9/Type de territoire 

01-Grandes zones urbaines : 2 750 000 € 

02-Petites zones urbaines : 4 125 000 € 

03-Zones rurales : 4 125 000 € 

 

 p187 (SFC)/Point 2.a.9/tableau 10/Mécanisme de mise 
en œuvre territoriale 

01-Investissement territorial intégré dans le domaine 
urbain : 1 000 000 € 

07-Sans objet : 10 000 000 € 

 p187 (SFC) /Point 2.a.9/tableau 8/Forme de 
financement  

01-Subvention non remboursable : 8 000 000 € 

02-Subvention remboursable : 2 000 000 € 

 

 p187 (SFC) /Point 2.a.9/tableau 9/Type de territoire 

01-Grandes zones urbaines : 2 500 000 € 

02-Petites zones urbaines : 3 750 000 € 

03-Zones rurales : 3 750 000 € 

 

 p187 (SFC)/Point 2.a.9/tableau 10/Mécanisme de mise 
en œuvre territoriale 

01-Investissement territorial intégré dans le domaine urbain : 
1 000 000 €  

07-Sans objet : 9 000 000 € 
 

 

  

2/ Modification des cibles 2023 du cadre de performance : 
 

Axe 2 : Favoriser l’accès à l’économie numérique 

 Tableau 6 : Cadre de performance de l’axe prioritaire 
 

Ancienne formulation Nouvelle formulation 

- Rea2c : Nombre de nouveaux services 
numériques créés : 45 

- Indicateur financier IF1 : 21 500 002 € 
 

- Rea2c : Nombre de nouveaux services 
numériques créés : 53 

- Indicateur financier IF1 : 23 166 669 € 
 

Méthodologie : cf annexe «  Explications des indicateurs FEDER du PO FEDER-FSE 2014-2020 » 

 

Axe 5 : Protéger les ressources et le patrimoine naturels 

 Tableau 6 : Cadre de performance de l’axe prioritaire 
 

Ancienne formulation Nouvelle formulation 

- Indicateur financier IF1 : 18 333 334  € 
 

- Indicateur financier IF1 : 16 666 667 € 

 
Méthodologie : cf annexe «  Explications des indicateurs FEDER du PO FEDER-FSE 2014-2020 ». 
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c) Modifications de la section 1 : Stratégie de contribution du programme opérationnel à la stratégie de 
l’Union :  

 

Ancienne formulation Nouvelle formulation 

1.1 Stratégie de contribution du programme 
opérationnel à la stratégie de l’Union  
 
Point 1.1.1 Description de la stratégie du programme 

 p 24 (SFC)/ Un programme opérationnel résolument 
tourné vers la croissance intelligente/1 er paragraphe 

Deux axes sont concernés par l'objectif dit de croissance 
intelligente, l'axe 1 "Développer la recherche, l'innovation 
et le transfert de technologie" et l'axe 3 consacré au 
développement des PME notamment grâce au numérique. 
Les interventions de ces 2 objectifs thématiques (OT 1 et 3) 
concentrent à eux seuls près de 55% des crédits FEDER du 
programme. 
 

 p 27 (SFC)/ Croissance durable : la poursuite des 
efforts de Poitou-Charentes dans le soutien à 
l'excellence environnementale/1 er paragraphe 

La contribution du programme à la croissance durable se 
concentre principalement au sein des axes 4 et 6 liés à la 
protection de l'environnement, l’objectif thématique 4 
consacré au soutien à l'économie décarbonée et l'objectif 
thématique 6 consacré à la sauvegarde de la biodiversité. 
L'axe 4 concentre 27,65 % des crédits FEDER. Ce programme 
s'inscrit dans la continuité du programme opérationnel 
FEDER 2007-2013 qui avait choisi de mobiliser les 
ressources du FEDER afin d'accompagner une véritable 
politique de transition énergétique. Ainsi, 27,8% des crédits 
du PO FEDER 2007-2013 ont été consacrés au 
développement des énergies renouvelables et à la maîtrise 
de l'énergie, soit le taux le plus important parmi les PO 
français. 
 

 p 30 (SFC)/ Croissance durable : la poursuite des 
efforts de Poitou-Charentes dans le soutien à 
l'excellence environnementale/Priorité 4.a/dernier 
paragraphe 

 
La priorité 4.a a été sélectionnée afin de poursuivre la 
dynamique engagée notamment grâce au précédent 
programme, sur le développement des énergies 
renouvelables. Les montants financiers pour cette seule 
priorité représentent 10,31% du total du programme ce qui 
permet de confier une réelle lisibilité et un réel effet levier à 
l'intervention de l'Union européenne. 
 

 P19 ou p 30 (SFC)/ Croissance durable : la poursuite 
des efforts de Poitou-Charentes dans le soutien à 
l'excellence environnementale/Priorité 4.c/3ème 
paragraphe 

 
Le logement privé pourra également faire l'objet d'un 
soutien aux conditions de l'accord de partenariat afin de 
répondre à l'enjeu spécifique de Poitou-Charentes sur la 

1.1 Stratégie de contribution du programme 
opérationnel à la stratégie de l’Union  
 
Point 1.1.1 Description de la stratégie du programme 

 p 24 (SFC)/ Un programme opérationnel résolument 
tourné vers la croissance intelligente/1 er paragraphe 

Deux axes sont concernés par l'objectif dit de croissance 
intelligente, l'axe 1 "Développer la recherche, l'innovation et 
le transfert de technologie" et l'axe 3 consacré au 
développement des PME notamment grâce au numérique. 
Les interventions de ces 2 objectifs thématiques (OT 1 et 3) 
concentrent à eux seuls près de 41.58 % des crédits FEDER du 
programme. 
 
 

 p 27 (SFC)/ Croissance durable : la poursuite des efforts 
de Poitou-Charentes dans le soutien à l'excellence 
environnementale/1 er paragraphe 

La contribution du programme à la croissance durable se 
concentre principalement au sein des axes 4 et 6 liés à la 
protection de l'environnement, l’objectif thématique 4 
consacré au soutien à l'économie décarbonée et l'objectif 
thématique 6 consacré à la sauvegarde de la biodiversité. 
L'axe 4 concentre 18.38 % des crédits FEDER. Ce programme 
s'inscrit dans la continuité du programme opérationnel FEDER 
2007-2013 qui avait choisi de mobiliser les ressources du 
FEDER afin d'accompagner une véritable politique de 
transition énergétique. Ainsi, 21.98% des crédits du PO FEDER 
2007-2013 ont été consacrés au développement des énergies 
renouvelables et à la maîtrise de l'énergie, soit le taux le plus 
important parmi les PO français. 
 
 

 p 30 (SFC)/ Croissance durable : la poursuite des efforts 
de Poitou-Charentes dans le soutien à l'excellence 
environnementale/Priorité 4.a/dernier paragraphe 

 
La priorité 4.a a été sélectionnée afin de poursuivre la 
dynamique engagée notamment grâce au précédent 
programme, sur le développement des énergies 
renouvelables. Les montants financiers pour cette priorité 
représentent 9.96% du total du programme ce qui permet de 
confier une réelle lisibilité et un réel effet levier à 
l'intervention de l'Union européenne. 
 
 

 P19 ou p 30 (SFC)/ Croissance durable : la poursuite des 
efforts de Poitou-Charentes dans le soutien à 
l'excellence environnementale/Priorité 4.c/3ème 
paragraphe 

 
Le logement privé pourra également faire l'objet d'un soutien 
aux conditions de l'accord de partenariat afin de répondre à 
l'enjeu spécifique de Poitou-Charentes sur la précarité 
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précarité énergétique des logements privés. S'agissant du 
premier critère de l'accord de partenariat, les éléments ont 
été apportés dans le cadre de la section 1 diagnostic et 
stratégie. Du fait de l'enveloppe qui lui est consacrée (13.5 
M €), l'Union européenne apportera une réelle valeur 
ajoutée à ces projets et s'inscrira dans une stratégie dite de 
« massification » en soutenant un nombre important 
d'actions tout en étant vigilante à obtenir des résultats 
significatifs. 
 
1.2 Justification de la dotation financière : 
 

 p 42 (SFC)/ 1.2 Justification de la dotation 
financière/3ème paragraphe/axe 2 

Axe prioritaire 2 : les actions visant le développement du 
numérique mobilisent 5.78% des crédits FEDER du PO.  
 

 p 42 (SFC)/ 1.2 Justification de la dotation 
financière/1er paragraphe/axe 3 

La mutation des PME se voit dotée de 45.62 millions € axés 
sur le soutien au développement des PME y compris hors 
domaines spécifiques de la S3 dans le but d’accroître leur 
chiffre d'affaires et leur taille. Cet axe mobilise à lui seul 
près 20.46 % des crédits FEDER du PO. 
 

 p 42 (SFC)/ 1.2 Justification de la dotation 
financière/2ème paragraphe/axe 4 

 
Dans la continuité du PO FEDER 2007-2013, et du fait des 
enjeux locaux et du positionnement stratégique de Poitou-
Charentes, le soutien à la transition énergétique au sein de 
l'axe prioritaire 4 concentre à lui seul 26.3 % des crédits 
FEDER du PO et constitue un des axes le plus important du 
PO avec 58.64 millions € répartis sur 4 priorités 
d'investissement. 
 
 
 
 
Tableau 2 : aperçu de la stratégie d’investissement du PO  
Axe 2 –  
Fonds : FEDER 
Soutien de l’Union (€) : 12.9 M€ 
Proportion du soutien total de l’UE accordé au PO : 4.81 % 
 
Axe 5 
Fonds : FEDER 
Soutien de l’Union (€) : 11M€ 
Proportion du soutien total de l’UE accordé au PO : 3.45 % 
 

énergétique des logements privés. S'agissant du premier 
critère de l'accord de partenariat, les éléments ont été 
apportés dans le cadre de la section 1 diagnostic et stratégie. 
Du fait de l'enveloppe qui lui est consacrée (13.5M€), l'Union 
européenne apportera une réelle valeur ajoutée à ces projets 
et s'inscrira dans une stratégie dite de « massification » en 
soutenant un nombre important d'actions tout en étant 
vigilante à obtenir des résultats significatifs. 
 
 
Point 1.2 Justification de la dotation financière : 
 

 p 42 (SFC)/ 1.2 Justification de la dotation 
financière/3ème paragraphe/axe 2 

Axe prioritaire 2 : les actions visant le développement du 
numérique mobilisent 5.21% des crédits FEDER du PO.  
 

 p 42 (SFC)/ 1.2 Justification de la dotation financière/1er 
paragraphe/axe 3 

La mutation des PME se voit dotée de 45.62 millions € axés 
sur le soutien au développement des PME y compris hors 
domaines spécifiques de la S3 dans le but d’accroître leur 
chiffre d'affaires et leur taille. Cet axe mobilise à lui seul près 
17.09 % des crédits FEDER du PO. 
 

 p 42 (SFC)/ 1.2 Justification de la dotation 
financière/2ème paragraphe/axe 4 

 
Dans la continuité du PO FEDER 2007-2013, et du fait des 
enjeux locaux et du positionnement stratégique de Poitou-
Charentes, le soutien à la transition énergétique au sein de 
l'axe prioritaire 4 concentre à lui seul 22 % des crédits FEDER 
du PO et constitue un des axes les plus important du PO avec 
58.64 millions € répartis sur 4 priorités d'investissement. 
 
 
 
 
 

Tableau 2 : aperçu de la stratégie d’investissement du PO  
Axe 2 –  
Fonds : FEDER 
Soutien de l’Union (€) : 13.9 M€ 
Proportion du soutien total de l’UE accordé au PO : 4.36 % 
 
Axe 5 
Fonds : FEDER 
Soutien de l’Union (€) : 10M€ 
Proportion du soutien total de l’UE accordé au PO : 3.13 % 
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d) Axe REACT : précisions sur certaines typologies d’action  

Axe 11 « Accompagner la relance du territoire néo-aquitain verte, résiliente et numérique 

Ancienne formulation Nouvelle formulation 
Types d’actions 
a) Au titre de l’accompagnement des PME : 

- Investissement de RDI des PME, notamment celles 
qui participent à des programmes d’innovations 
portés par les grands groupes ou ETI 

 
 

Types d’actions 
a) Au titre de l’accompagnement des PME :  
- Programme de RDI des PME, notamment celles qui 

participent à des programmes d’innovations portés 
par les grands groupes ou ETI 

 


